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Arrêtén°SG/2022-123

portant délégationsde signature en matièred'administration générale

LA RECTRICE DE LA RÉGIONACADÈMIQUEDE LA RÉUNION

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code de l'éducationet notamment les articles D222-20 et 0222-35 ;

Vu le décretdu 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Chantal MANES-BONNISSEAU, en qualitéde rec-
trice de la régionacadémiquede La Réunion,chancelièrede l'université ;

Vu l'arrêtéministérielen date du 13 juillet 2022, nommant M. Erwan POLARD, secrétairegénéralde la région
académiquede La Réunion, secrétairegénéralde l'académiede La Réunion ;

Vu l'arrêtéministérieldu 4 août2022 nommant M. Michel HOUDU, directeur académiqueadjoint des services de
l'éducationnationale de l'académiede La Réunion ;

Vu l'arrêtéministérieldu 27 septembre 2021 nommant Mme Sandrine INGREMEAU, directrice académiquead-

jointe des services de l'éducation nationale de l'académiede La Réunion ;

Vu l'arrêtéministérielen date du xxxxxx nommant xxxxxxxxx, secrétairegénéraladjoint de l'académiede la Réu-
nion, directeur de la scolaritéet des partenariats et de l'Enseignement supêrieur;

Vu l'arrêtéministérielen date du 21 janvier 2021 nommant Mme Maryvonne CLEMENT, secrétairegénéralead-

jointe de l'académiede la Réunion, directrice des ressources humaines ;

Vu l'arrêtéacadémiqueen date du 05 février2019 nommant Mme ValérieFRUTEAU DE LACLOS, secrétaire

généraleadjointe de l'académiede La Réunion,directrice des fonctions support et de la modernisation adminis-
trative ;

Considérantles nécessitésdu service ;

ARRETE

Article 1 : Délégationpermanente de signature est donnéeâM. Erwan POLARD, secrétairegénéralde la région
académique de La Réunion, secrétairegénéralde l'académie de La Réunion, àeffet de signer toutes mesures
dans le cadre de ses attributions et compétences,y compris les mémoiresen défense.
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Cette délégationexclut les actes, arrêtéset décisions relevant du fonctionnement des établissements de l'en-
selgnement superieur.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Erwan POLARD, secrétaire généralde la region
académique de La Réunion, secrétairegénéralde l'académie de La Réunion, la délégationde signature qui est
confiéeàl'article premier du présentarrêtésera exercéepar :

Mme Maryvonne CLEMENT, secrétaire généraleadjointe de l'académie de la Réunion, directrice des
ressources humaines ;
- MmeValérieFRUTEAU DE LACLOS, secrétairegénéraleadjointe de l'académiede La Réunion, directrice des
fonctions support et de la modernisation administrative ;
- xxxx, secrétairegénéraladjoint, directeur de la scolarité,des partenariats et de l'enseignement supérieur;

Article 3 : Délégationde signature est donnéeâM. Michel HOUDU, directeur académiqueadjoint des services de
l'éducationnationale, âeffet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, tous arrêtés,actes, déci-
sions, correspondances concemant :
- L'organisation pédagogique et la vie scolaire dans les écoleset les collèges de l'enseignement public et privé
sous contrat et hors contrat ;
- Les actes relatifs âla scolaritédans les écoleset les collègesde l'enseignement public et privésous contrat et
hors contrat.

Article 4 : Délégationde signature est donnéeâMme Sandrine INGREMEAU, inspectrice d'académiedirectrice
académique adjointe des services de l'éducation nationale, âeffet de signer dans le cadre de ses attributions et
compétences, tous arrêtés,actes, décisions,correspondances concernant :
- L'organisation pédagogique et la vie scolaire dans les lycéesde l'enseignement public et privésous contrat et
hors contrat ;
- Les actes relatifs âla scolaritédans les lycéesde l'enseignement public et privésous contrat et hors contrat.

Article 5 : Délégationde signature est donnéeâM. Philippe EUGENE, inspecteur de l'éducation nationale - ad-

joint au directeur académiqueadjoint, pour la signature des rapports d'inspection des enseignants du premier de-

gréet les autorisations de sorties scolaires.

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Erwan POLARD, secrétaire généralde la région
académiquede La Réunion, secrétairegénéralde l'académiede La Réunion, délégationde signature est donnée
â:

- M. Guillaume LEMERCIER, directeur adjoint des ressources humaines, pour les actes relatifs àla gestion des
personnels enseignants du premier degré, du second degré, d'éducationet d'orientation, des personnels admin-
istratifs, techniques et d'encadrement, et dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté;
- Mme Valérie DECOUTY, cheffe de division des personnels de l'enseignement primaire, Mme Laurence LAF-
FARGUE, cheffe de sen/ice DPEP1, Mme Emmanuelle AH-SENG, cheffe de service DPEP2 et Mme Angélique
NARSOU, cheffe de service DPEP3, pour les actes relatifs àla gestion des personnels enseignants du premier
degré,et dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté;
- M. Nicolas GUILLARD, chef de la division des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, pour les
actes relatifs àla gestion des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, et dans la limite de ceux
figurant en annexe 1 du présentarrêté;

- M. David DELL'AQUILA, chef de la division des personnels de l'enseignement secondaire, et Mme Nadine
JEAN, adjointe au chef de division - cheffe de sen/ice DPES2, pour les actes relatifs àla gestion des personnels
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enseignants du second degré, d'éducation et d'orientation, et dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du

présentarrêté;

- M. Pascal POUJOIS, chef de la division des finances et des prestations, pour les signatures des arrêtésd'oc-
troi de congésbonifiésaux personnels, et dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté;

- M. JérômeVANDERBEKEN, directeur de l'école académique de la formation continue et Mme Lucie AN-
NETTE-NATIVEL, directrice adjointe, pour les signatures des conventions de formation et de stage aux person-
nels, et dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté;

- M. Jean-Pierre THEROSIET, chef de la division des élèves,des Personnels Accompagnants et des Pensions,

pour les actes relatifs aux attributions d'aides àla scolarité,et égalementpour les actes relatifs àla gestion de
tous les personnels de l'académietels que définisâl'annexe 1 du présentarrêté;
ainsi que les actes relatifs àla scolarité,et dans la limite de ceux figurant en annexeII du présentarrêté;

Mme Abla ZENATI, cheffe de la division des examens et concours et Mme BénédicteCHANE LAP, cheffe de
service DEC1 - adjointe au chef de division, pour les actes relatifs àl'organisation des examens et concours,

pour les actes sensibles et les actes valant ordre de mission pour l'organisation des examens et concours, et
dans la limite de ceux figurant en annexe II du présentarrêté;

- Mme Anne FAHMI, cheffe du pôlede gestion des ressources humaines de l'écoleinclusive pour les actes relat-
ifs â la gestion des accompagnants des élèveset des personnels en situation de handicap engagés par
l'académiede La Réunion, et égalementpour les actes relatifs âla gestion de tous les personnels de l'académie
tels que définisâl'annexe 1 du présentarrêté;

Article 5 : Les dispositions de l'arrêtén° SG/2021-281 du 6 octobre 2021 sont abrogées.

Article 6 ; Le secrétairegénéralde la régionacadémiquede La Réunionest chargéde l'exécutiondu présentar-
rêtéqui sera publiéau recueil des actes administratifs de la préfecturede La Réunion et affichédans le hall du
rectorat durant le mois suivant sa publication.

Saint-Denis, le 06 septembre 2022

La rectrice

Signé

Chantal IVIANÉS-BONNISSEAU

3/3



RÉGIQNACADÉMIQUE
LARÉUNION
Liberti
ÊgaUti
fraternM

ANNEXEI

Liste des actes relatifs àla gestion des personnels
susceptibles d'êtresignéspar :

IVIme ValérieDECOUTY. cheffe de la DPEP. Mme Emmanuelle AH-SENG, cheffe de
service DPEP2. Mme AnaéliaueNARSOU, cheffe de sen/ice DPEP3, M. David DELL'
AQUILA, chef de la DPES. Mme Nadine JEAN. cheffe de service DPES2, M. Nicolas
GUILLARD, chef de la DPATE. IVIme Anne FAHMI. cheffe dy pôlede gestion des
ressources humaines de l'écoleinclusive et M. Guillaume LEMERCIER, directeur adioint
des ressources humaines

a Congésde maladie
a Congésparentaux
a Congésde maternitéet de paternité
Q Congésde formation
Q Autorisations d'absence

Mme ValérieDECOUTY. cheffe de la DPEP, Mme Laurence LAFFARGUE. cheffe de
service DPEP1, M. David DELL'AQUILA. chefde la_DPES, Mme Nadine JEAN, cheffe de
service DPES2, M. Nicolas GUILLARD, chef de la DPATE et Mme Anne FAHMI, cheffe du

Guillaumepôlede gestion des ressources humaines de l'écoleinclusive et
LEMERCIER, directeur adioint des ressources humaines

Q Avancements d'échelon
Q Avancements de grade
Q Disponibilités
1-1 Détachements
Q Reclassements
a Nominations
a Affectations
a Cessations progressives d'activité
Q Temps partiels
Q Etablissements des droits àchangement de résidence

Mme ValérieDECOUTY, cheffe de la DPEP, Mme Emmanuelle AH-SENG. cheffe de
service DPEP2, Mme AnaéliaueNARSOU. cheffe de servjce.DPEPS, M. Davld_DELLL
AQUILA, chefde la DPES, Mme NadineJEAN, cheffe de_sen/ice DPES2, M_Nico]as_
GUILLARD. chefde la DPATE, M. Jean-Pierre THEROSIET, chefde la DEPAP et M.
Guillaume LEMERCIER. directeur adioint des ressources humaines

Q Retraites

Mme ValérieDECOUTY, cheffe de la DPEP. Mme Emmanuelle AH-SENG. cheffe de
service DPEP2 et M. Guillaume LEMERCIER, directeur adioint des ressources humaines

a Contrats de recrutement de personnels enseignants du premier degré

M. David DELL'AQUILA. chef de la DPES. IVIme Nadine JEAN, cheffe de service DPES2
et M. Guillaume LEMERCIER. directeuradiointdes ressources humaines

Q Contrats de recrutement de personnels enseignants, d'éducationet d'orientation

M. Nicolas GUILLARD, chef de la DPATE et IVI. Guillaume LEMERCIER, directeur adioint
des ressources humaines

a Procèsverbaux d'installation
a Avancement de corps
a Décisionsde validation des services auxiliaires
a Contrats de recrutement de personnels administratifs
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M. Jean-Pierre THEROSIET, chefde la DEPAP et M. Guillaume LEMERCIER. directeur
adioint des ressources humaines

Q Demandes d'admission àla retraite
a Accidents de service
1-1 Action sociale
a Contrat d'engagement des jeunes volontaires en service civique

Mme Anne FAHMI, cheffe du pôlede gestion des ressources humaines_de_Tecole
inclusive

a Contrats d'engagement des accompagnants des élèvesen situation de handicap
Q Procès verbaux d'installation des accompagnants des élèvesen situation de
handicap
a Congéspour convenance personnelle des AESH et APSH
a Arrêtéde changement d'indice

M. JéromeVANDERBEKEN, directeur de l'EAFC, Mme Lucie ANNETTE-NATIVEL,
directrice adiointe de l'EAFC

Q Conventions de formation
Q Conventions de stage

M. Pascal POUJOIS. chefde la DFP

Q Arretésattributifs de congésbonifiés
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ANNEXEII

> Liste des actes relatifs àl'organisation des examens et concours
susceptibles d'êtresignéspar :

Mme Abla ZENATI. cheffe de la DEC

a réponsesaux contestations de notes et de résultatsforméespar les candidats,
1-1 réponsesaux demandes de communication de copies,
1-1 réponsesaux demandes de dérogationsforméespar les candidats,
Q rejets des candidatures non recevables aux examens et concours,
a attestations de diplûmes,
a attestations de niveau d'étudesdélivréesaux étrangers,
a relevésde notes
a notifications d'aménagementdes conditions de passation d'épreuvesdes examens

Actes relatifs àdes procéduressensibles :

Q certificats relatifs âla divulgation ou la non divulgation et la destruction de sujets,
a transmission de sujets aux académies,
a diffusion des sujets aux centres,
Q transmission de copies d'examens,
0 transmission et transfert des dossiers de candidatures,
a arrêtésde nomination des jurys d'examens et de concours,
1-1 publicité des arrêtés portant ouverture d'un examen ou concours (avis et

informations aux candidats, communiquésde presse..,),
[-1 mesures relatives aux règles de confidentialité se rapportant âla conception, la

réception, le stockage et la diffusion des sujets.

Actes valant ordre de mission et occasionnant le paiement de frais de déplacement et
d'indemnitésde jurys :

a convocation âdes reunions de choix des sujets ou relative â la préparation
d'épreuves,

Q convocation des membres des jurys et des vacataires horaires.

Mme BénédicteCHANE LAP. cheffe de service DEC1 - adiointe âla cheffe de division

Actes relatifs âdes procéduressensibles :

a diffusion des sujets aux centres

> Liste des actes relatifs àla scolaritépour les élèvessusceptibles d'être
signêspar :

. Jean-Pierre THEROSIET, chef de la DEPAP

[-1 Les dossiers CNED
a L'instruction de l'absentéisme
Q Les décisionsde commission d'appel des conseils de discipline
a Les étatsde mise en paiement pour les sorties scolaires avec nuitées

1-1 Les actes relatifs âl'instruction dans la famille
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